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Renseignements provenant des territoires non anto
nomes (suite) 

[Point 36]* 

1. M. MAVROS (Grece) declar~ que les Nations ,U~ies 
ont pour objectif final, en ce qm concerne les ternt01res 
non autonomes, de preparer leurs peuples a se gouverner 
eux-memes ou a devenir independants. La delegation de 
la Grece a ete de«;ue de constater qu'en gene!alles Pui~
sances administrantes n'avaient pas fourm de rensei
gnements sur le degre de progres politique atteint .par 
ces peuples. Elle felicite les Puissances q~i ont. etfective
ment fourni ces renseignements. Le progres pohtique ~es 
peuples des territoires non auto~omes est u~e. question 
qui ne touche pas seulement les Pmssanc,es adm.1ms~rantes, 
mais encore tons les Membres de I Orgamsation des 
Nations Unies. La transmission de renseignements en 
vertu de I' Article 73, e, de la Charte ne constitue pas 
la seule obligation des Puissances administrantes. !o?te 
autre interpretation mettrait les peuples des ternt01res 
non autonomes en etat d'inferiorite par rapport aux 
peuples des Territoires sons tutelle. Ut n'e~t pas I.a 
veritable intention des auteurs de la Charte et 11 faudra1t 
faire disparaitre ce manque apparent de similitude entre 
les Chapitres XI et XII. La Charte ne constitue. pas u~ 
systeme rigide. L'Organisation des Nations Umes, qm 
doit demeurer un organisme vivant et capable de se 
developper, deviendrait une institution morte si on la 
transformait en un systeme intangible et fige. 
2. La delegation de la Grece a ete particulierement 
de~ue par le manque de renseignements politiques con
cernant Chypre. Dans un referendum populaire, qui a e? 
lieu en janvier 1950, la population de Chypre avait 
exprime a une majorite ccrasante ses aspirations dans 
le domaine politique. Le Royaume-Uni n'a pas revele ce 
fait a !'Organisation des Nations Unies. M. Mavros espere 
que le Gouvernement du Royaume-Uni donnera bientot 
satisfaction aux aspirations de la population de Chypre, 
conformement aux principes exprimes par les represen
tants de tous les pays au cours de la discussion generale. 
3. M. DORSINVILLE (Haiti) fait observer que, d'apr~s 
le rapport du Comite special pour l'examen des rensei-

0 Numero affecte a Ia question dans l'ordre du jour de l'Assemblee 
generale. 
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gnements transmis en vertu de l'Article 73, e, de la 
Charte (A/1836, troisieme partie) sur la situation e~ono
mique et les problemes du developpement economique, 
Ies Etats Membres administrants ont adopte une attitude 
plus favorable en ce qui concerne le developpement 
industriel des territoires non autonomes. II espere que 
cette nouvelle attitude se traduira par des actes et per
mettra d'assurer un niveau de vie plus eleve aux habi
tants de ces territoires. 

4. On pourrait attirer !'attention de la Commission ~ur 
le manque evident de participation de la populatlO? 
autonome aux exploitations minieres. II importe d'ensei
gner aux autochtones les tra~aux specialises n~c~~s~ires 
et que l'on fournisse au capital local la possibilite, de 
participer a ces exploitations. On pent constater la I?eme 
absence de participation des aut<?chtone~ a u_n mve~':
superieur, dans le developpement. mdl?-stnel 9m est, deJ.a 
realise. n faut encourager les petites mdustnes et ~ arh
sanat de maniere a pouvoir former peu ape~ les habitants 
de ces territoires aux methodes commercrales et a les 
mettre en mesure de participer a des. e~trep~ises plus 
importantes. Sons ce rapport, M. J?orsl~vllle c1_te _Ie ~as 
de Porto-Rico comme exemple dune mdustnahsation 
visant a assurer le plein emplo~, et il pe~se que d'a~t!es 
territoires non autonomes moms avances de la regron 
des Antilles devraient pouvoir profiter de cet exemple. 

5 Parmi les territoires non autonomes, ceux qui 
d~pendent dans une grande ~es~re de l'expor.tation de 
produits de base sont pa~hcuher~me~~ se~s1bles aux 
fluctuations des prix mondraux. L amehorahon te~po
raire de leurs taux d'echanges que l'on .a constat~~ a 
disparu a la suite de la baisse rece?te des pr~x des rna heres 
premieres et de la hausse des pnx des articles manufac
tures qu'ils sont obliges d'importer .. II importe d'ex~
miner soigneusem~nt les :eco~mandahons, que ~e Conseil 
economique et socral a presentees dans la resolutwn 341 A 
(XII) concernant la reglement~tion equ~table d~s prix 
des produits essentiels dans les echanges mternatwnaux. 
Certains des problemes qui se posent pour les pa~s pro
ducteurs de matieres premieres touchent aussi bien les 
pays insuffisamment developpes que les territoires non 
autonomes. II ne faut pas oublier c.ependant que,, dans 
le cas de ces derniers, c'est aux Pmssances chargees de 
!'administration qu'il incombe avant tout d'amehorer la 
situation. La delegation haitienne approuve les con
clusions du rapport du Comite special et votera en faveur 
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du projet de resolution sur la situation economique et 
les problemes du developpement economique dans les 
territoires non autonomes (A/1836, p. 10) qui a ete pre
sente a l'examen de l'Assembiee generale. 

6. A sa prochaine session, Ie Comite special doit exa
miner plus particulierement Ia situation sociale dans les 
territoires non autonomes. Plusieurs delt§gations ont 
propose que cette etude porte egalement sur la question 
du respect des droits de l'homme et des rapports entre 
les diverses races. Le progres social est impossible si ces 
rapports entre races ne sont pas satisfaisants et si les droits 
de l'homme ne sont pas respectes. La session de 1952 
demandera done une documentation tres abondante. 
M. Dorsinville espere que les Etats Membres adminis
trants, lorsqu'ils transmettront les renseignements sur 
la mise en ceuvre de la Declaration universelle des droits 
de l'homme, n'oublieront pas les obligations qui leur 
incombent en vertu de !'Article 73, e, de la Charte et se 
rappelleront egalement le preambule de la resolution 446 
(V) de 1' Assemblee generale. Il espere que ces Etats 
Membres enverront au Secretaire general des renseigne
ments complets et precis sur les rapports entre les races 
de maniere a fournir un tableau objectif et equilibre de 
la situation ace sujet dans les territoires non autonomes. 

7. A propos de la question des progres de l'enseignement, 
M. Dorsinville fait observer que l'annexe VII de la 
version revisee du Schema (A/1836, deuxieme partie) 
devrait permettre de donner une idee plus claire de Ia 
situation de l'enseignement dans les territoires non auto
names. 

8. Il conclut en regrettant que Jes renseignements poli
tiques manqu~nt generalement, et il felicite les Gouver
nements des Etats-Unis et de I'Australie d'avoir fourni 
des renseignements sur le progres politique dans les 
territoires qu'ils administrent. 

9. M. ZIAUD-DIN (Pakistan) declare que son pays 
aborde le probleme des territoires non autonomes en 
s'inspirant du principe de l'egalite juridique de tous les 
peuples et de leur droit a disposer d'eux-memes. Sa dele
gation attache cgalement une grande importance au 
principe que tousles territoires non autonomes devraient 
cventuellement obtenir leur in dependance. Il estime done 
que les progres accomplis en vue de preparer les autoch
tones a I' autonomic constituent le point le plus important 
sur lequel des renseignements devraient etre commu
niques. Le respect des dispositions de la Declaration 
universelle des droits de l'homme dans Ies territoires non 
autonomes interesse vivement aussi sa delegation, et il 
regrette que, malgrc la resolution 446 (V) de l'Assemblee 
gcncrale, la plupart des Etats Membres administrants 
n'aient fourni au Comitc special aucun renseignement a 
ce sujet. 
10. En ce qui concerne le rapport du Comite special 
sur le Schema, il pense qu'il est suffisamment dctaille, 
mais il sc reserve lc droit de revenir plus tard sur cette 
question. Quant a la partie du rapport qui est consacree 
ala situation economique des territoires non autonomes, 
le representant du Pakistan declare que le respect des 
droits des populations et leurs progres doivent jouer un 
role primordial dans tous les plans de developpement. 
Tous Ies investissements effectues et toutes les amelio
rations apportces dans ccs territoires doivent etre de 
nature a profitcr aux autochtones. 

11. D'une maniere generale, les territoires non auto
names sont des pays producteurs de matieres premieres, 
et ils sont ainsi exposes a des fluctuations considerables 
du prix de leurs exportations ct des marchandises qu'ils 

importent. Il faudrait prendre des mesures pour etablir , 
et maintenir un equilibre approprie entre le prix des 
matieres premieres et celui des articles fabriques essen
tiels, afin d'assurer une meilleure stabilite econornique. 
La plupart des territoires non autonomes sont lies au 
point de vue economique aux pays metropolitains et l 
leurs interets sont, dans nne certaine mesure, communs. i 
Dans les cas de cet ordre, les inten~ts des habitants de 
la collectivite non autonome doivent passer avant tout, 
et toute disposition prise a leur detriment et au profit 
de I~ Puissance metropolitaine doit etre consideree comme 
defectueuse. 

12. Dans la majorite des territoires non autonomes, la • 
terre est la principale ressource des autochtones et la { 
base de leur societe. Les Etats Membres administrants · 
devraicnt regler les questions foncieres dans !'interet 
economique et social de la population des territoires. 
Les grandes proprietes foncieres devraient etre pro
gressivement morcelees et la terre redistribuee aux habi
tants du territoire, surtout lorsque les proprietaires ne ,. 
sont pas originaires de ces regions, meme s'il doit en 
resulter une perte de rendement. 

13. Les progres accomplis en matiere politique dans 
quelques territoires sont dignes d' eloges et il faut feciliter 
les Gouvernements des Etats-Unis et du Danemark de 
ce qu'ils ont reussi a faire dans ce domaine. Certains 
autres gouvernements n'ont pas fourni de renseignements ) 
ace sujet, et il y a des raisons de croire qu'en Afrique les .! 
progres vers l'autonomie ont ete extremement lents. ' 

14. Les Etats Membres administrants se sont engages 
a respecter la civilisation des autochtones des territoires 
non autonomes. Cependant, l\L Ziaud-Din croit savoir 
que, dans le territoire des Fidji, administre par le 
Royaume-Uni, la population musulmane n'est pas auto
risee a se conformer a ses propres lois en matiere de ~ 
statut personnel. Il demande au Gouvernement du 
Royaume-Uni d'etudier la question et de reconsiderer 
sa politique a ce sujet. 

15. Bien que dans sa resolution 446 (V) l'Assembh§e 
generale ait invite les Etats Membres administrants a 
faire figurer; dans les rapports qu'ils soumettcnt, un 
expose succinct de la mesure dans laquelle les droits de 
l'homme sont respectes dans les territoires qu'ils admi- · 
nistrent, un tres petit nombre d'entre eux l'ont fait. Il y .,1 
a lieu de croire qu'il existe dans certains tcrritoircs des j 
distinctions fondees sur la race. La domination d'une 
puissance etrangere, si bienveiuante qu' ene soit, est I 
lourde a supporter, et s'il s'y ajoute des inegalites en 
matiere de race, la domination devient veritablement 
oppression. 1 
1G. A propos des factcurs qui pcrmettent de decider si ;:' 
un territoire a ccssc d'Ctrc autonomc, M. Ziaud-Din \ 
declare que la delegation du Pakistan n'admct comme 
criterc de I' autonomic veritable que la liberation complete 
de toute forme de domination. 
17. En terminant, il fait observer qu'un systeme de 
visitcs effectuees par les representants dans les terri
toires en question presenterait les plus grands avantages 
pour le Comitc special et pour la Quatrieme Commission. 
Bien entendu, ces visites ne pourraient a voir lieu qu'avec 
l'assentiment des Etats Membres administrants. La dele
gation du Pakistan envisage la possibilite de presenter 
a la Commission, le moment venu, des propositions a ce 
sujet. 
18. M. MIKAOUI (Liban) constate, comme il l'a deja 
fait l'annee precedente, qu'on a appele territoires non ' 
autonomes un certain nombre de territoires que l'on ne 
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, peut pas vraiment considerer comme tels. A titre 
d'exemple, il cite le Maroc qu'un cert~in nombre de 
gouvemements considerent comme un Etat souverain. 
Il espere que le Maroc et d'autres pays qui se trouvent 

1 
dans Ia meme situation seront bientot admis dans I' Orga-
nisation des Nations Unies. 

i. 19. M. Mikaoui remercie les Etats Membres charges de 

(

1
, !'administration de territoires non autonomes des rensei

gnements qu'ils ont transmis au Secn~taire general et il 
leur demande d'inviter une mission de visite a se rendre 
dans ces territoires. n serait paradoxa} et injuste que les 

,, territoires non autonomes soient moins favorises a cet 
{ egard que les Territoires sous tutelle. 

. , 20. M. TAJIBNAPIS (Indonesie) rend hommage aux 

I
• membres du Comite special, ainsi qu'au Secretariat, pour 

le travail qu'ils ont accompli a Geneve au cours de la 
derniere session du Comite. Il se reserve le droit de pre
senter plus tard des remarques concernant la cessation 
de la transmission de ces renseignements. 

J 21. Parlant du rapport du Comite special sur la situa-1 tion economique dans les territoires non autonomes, 

r

, :M. Tajibnapis pense qu'il serait bon que le Comite special, 
a chacune de ses sessions, traite de quelques aspects 

I 
seulement du developpement economique des territoires 

. non autonomes; en effet, le probleme, dans son ensemble, 
.'1 est trop vaste et trop complique pour etre etudie en 
J . une seule session. Mais il faut reconnaitre que le Comite a 
• agi conformement au mandat que lui avait donne l'As

semblee generale. C'est l'une des raisons pour lesquelles 
Ia delegation indonesienne preconise Ia creation d'un 
comite permanent pour l'examen des renseignements 
provenant des territoires non autonomes. 

·: 22. De l'avis de M. Tajibnapis, l'appel adresse a la 
2Q6e seance par le representant du Royaume-Uni pour 
que les questions qui ne suscitent pas de divergence de 
principe soient traitees dans un esprit de tolerance et de 
mesure constitue une serieuse tentative pour favoriser 
la cooperation entre les Etats charges d'administration et 

I les Etats l)On administrants. II est certain qu'il incombe 
I a tousles Etats Membres des Nations Unies collectivement 
( de favoriser les interets et le bien-etre des habitants 
)' des territoires non autonomes et, par consequent, le deve-

loppement economique de ces territoires n'est pas du 
/ ressort exclusif des !:<:tats Membres administrants, bien 
1. que ces derniers aient naturellcment une responsabilite 
I plus directe. 

23. L'une des caractcristiqucs que les territoires non 
i autonomes ont en commun avec tous les pays insuffi
. samment developpcs est le dcsequilibre de leur economie r qui, etant principalement agraire et fondee en majeure 

partie sur !'exportation de quelques produits de base, est 
\ excessivement vulnerable. 

24. Une autre caracteristique est la pauvrete abjecte 
des populations indigenes, qui constitue un danger per
manent, non seulemcnt pour la population elle-meme, 
mais aussi pour la paix et la securitc mondiales. La pre
sence dans ces collectivites de residents etrangers dont le 
niveau de vie est beaucoup plus eleve cree une situation 

I qui peut a tout moment devenir critique. Pour remedier 
a cette situation, le Comite special a propose certaines 
mesures dont on ne saurait s'exagerer !'importance. La 
delegation indonesiennc appuie chaleureusement ces pro-

,. positions. Neanmoins, sans une aide substantielle de 
,. l'etranger, un tres petit nombre seulement de ces pro
.. grammes pourraient etre mis en ceuvre; cette aide devrait 

provenir des pays tres developpes qui sont en mesure de 
fournir le materiel et les connaissances techniques. 

25. Selon le rapport du Comite special, il y a eu amelio
ration marquee du taux d'echanges des pays producteurs 
de matieres premieres, mais la baisse qui s'est produite 
recemment sur le prix des matieres premieres risque 
d'annuler cette amelioration. D'autres facteurs encore 
pourraient avoir le meme effet, notamment la creation 
sur le marcbe de conditions artificielles, qui ont une forte 
repercussion sur le prix des matieres premieres sur les 
marches mondiaux. Apparemment, cette situation est la 
consequence des besoins de la defense. M. Tajibnapis 
espere qu'il sera bient6t possible de modifier toutes ces 
mesures pour assurer aux territoires non autonomes un 
developpement economiquc qui soit independant du 
programme de defense . 

26. Il serait possible de relilcher considerablement la 
tensipn qui regne dans les territoires non autonomes si 
les Etats Membres administrants consentaient a admi
nistrer ces territoires ·en liaison etroite avec les popu-· 
lations indigenes. 
27. La delegation indonesienne votera pour le projet 
de resolution B du rapport du Comite special (A/1836, 
p. 10). 
28. M. Tajibnapis regrette que les Etats Membres 
administrants aient introduit la clause coloniale dans la 
Declaration universelle des droits de l'homme. 

29. Dans !'ensemble, . la delegation de l'Indonesie 
approuve le projet de resolution que le Comite special a 
presente sur la revision du Schema (A/1836, deuxieme 
partie) et elle votera probablement pour ce· texte. 

30. M. Tajibnapis accueille avec satisfaction !'initiative 
prise par le Royaume-Uni a propos de !'assistance tech
nique aux territoires non autonomes, et il espere que cet 
exemple sera suivi par les autres Etats Membres admi
nistrants. 
31. Il reconnait qu'il faut tenir compte d'un certain 
nombre de facteurs Iorsqu'il s'agit de decider si un terri
toire est autonome ou non. Le veritable critere consiste a 
rechercher si le statut du territoire est le resultat de la 
volonte librement exprimee de la population indigene. 

32. M. MATTOS (Uruguay) declare que la de!Cgation 
uruguayenne votera en faveur du rapport du Comite 
special. S'il reste encore beaucoup a faire pour que tous 
les pays parviennent a l'autonomie, de grands progres 
ont ete accomplis au cours des dernh~res annees, et la 
presence dans cette Commission de representants d'un 
certain nombre d'Etats nouveaux en est la preuve. 

33. Un grand pas a ete fait dans le domaine de !'ins
truction publique et dans l'emploi des Iangues vernacu
laires a I' ecole. 
34. A propos de la section IX du rapport et de !'assis
tance teclmique aux territoires non autonomes, M. Mattos 
dit que !'Uruguay a offert des bourses d'etudes, parti
culierement dans le domaine de la formation technique. 

35. Pour conclure, il declare que la paix ne regnera pas 
dans le monde tant que l'homme sera exploite par l'homme 
et tant qu'il se verra refuser les bienfaits de la civilisation 
materielle et culturelle, le droit de disposer de lui-meme, 
la liberte de penscr et I' equitable distribution des terres. 

36. Mme COELHO LISBOA DE LARRAGOITI (Bre
sil), a propos de la declaration faite par le representant du 
Royaume-Uni au cours de la 207e seance, croit avoir 
compris que ce dernier avait des revelations a faire ton
chant la politique interieure de divers Membres de I' Orga
nisation des Nations Unies. Bien qu'il n'entre pas dans 
les attributions de la Quatrieme Commission d'entendre 
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de pareilles revelations, elle est prete a ecouter toutes 
objections et elle invite le representant du Royaume-Uni 
a exposer ce qu'il avait a dire sur la politique interieure 
du Bresil. 

37. Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) explique qu'il 
n'a pas eu !'intention de faire allusion aux affa)res 
interieures du Bresil, pas plus que d'aucun autre Etat 
Membre. 11 a demande au contraire au President d'empe
c~er les auti;es representants de parler des affaires inte
neures des Etats Membres. 

38. M. ZAROUBINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) declare qu'il est du devoir de la Com
mission de determiner, en etudiant le rapport du Comite 
special, si les Etats Membres administrants prennent 
toutes les mesures voulues pour s'acquitter de leurs 
obligations envers les populations interessees et de leurs 
responsabilites envers les Nations Unies. · 

39. Il convient d'attirer de nouveau !'attention sur 
le fait que les renseignements fournis sont rares et incom
plets. Cettc tendance apparait de plus en plus claire
ment chaque annee et semble due au desir de masquer la 
vraie situation qui regne dans les divers territoires non 
autonomes et !'exploitation sans scrupule de leurs popu
lations. Aucun renseignement n'a ete fourni sur le deve
loppement du gouvernement local ni sur la partici
pation des autochtones aux organes de !'administration 
locale et aucun non plus, ou presque aucun, sur le niveau 
de vie des populations. Aussi, comme le representant de 
Cuba l'a fait observer, le Comite special s'est trouve dans 
l'impossibilite de parvenir a une conclusion sur ce dernier 
point. En outre, les donnees relatives aux conditions 
de travail et d'emploi et les chiffres concernant le chOmage 
sont notoirement insuffisants, de meme que ceux qui 
portent sur la discrimination raciale, sur les revenus 
nationaux dans les divers territoires et la repartition 
de ces revenus entre les differents groupes de la popula
tion. Quant aux reponses relatives aux conditions eco
nomiques, elles sont caracterisees par !'absence de ren
seignements sur les societes industrielles et comiilerciales 
fonctionnant dans les territoires, et elles ne conticnnent 
aucun renseignement sur leurs benefices et sur les impots 
dont elles sont frappees. 

40. Ainsi, les Etats Membres administrants ont omis 
de fa~on flagrante de transmettre les renseignements 
requis sur toute une serie de questions importantes. 
Quoi qu'il en soit, l_es maigres renseignements disponibles 
montrent que les Etats Membres administrants ne s'ac
quittent pas des obligations qu'ils ont contractees en 
vertu de !'Article 73, c, de la Chartc, mais continuent 
a poursuivre leur politique anterieure d'exploitation 
systematique des territoircs au profit des metropoles. 

41. Lc rapport montre que les populations autochtones 
ne jouissent d'aucun droit politique et ne participent 
pas au gouvernement local et qu'aucun organe lt~gislatif 
judiciaire ou executif ne s'cst devcloppe dans un sens 
democratique. La structure economique des territoires 
est gravement mince, et prend un aspect purement colo
nial, par suite de leur exploitation comme sources de 
matieres premieres et de main-d'ceuvre a bon marcbe. 
Les industries n'existent pas ou ne jouent qu'un role 
insignifiant dans la vie locale. La majorite des autoch
tones reste illettree; la situation sanitaire des territoires 

1 Voir Information Oil the Gold Coast for 1950 transtllitted by His 
Majesty's Govemmmt in the United Kin.gdom to the Secretal'y-Gmeral 
of the United Nations under Article 73, e, of the Charter, and in accordance 
with paragraPhs 1 a11d 2 of the Gentral Assembly rcsolutio~J 218 (I II) 
of the 3rd Not•cmbcr, 1948. 

est tres mediocre et la population autochtone est vic
time d'un discrimination raciale declaree. Les droits 
civils ne sont pas garantis et Ia vie de ces populations 
est miserable a !'extreme. On les maintient de force 
dans un etat arriere et la persistance d'un systeme tri
bal perime les empeche de faire des progres appreciables 
vers !'autonomic; cet etat de choses est deliberement 
entretenu par les Puissances administrantes. 

42. La delegation de !'Union des Republiques socia
listes sovietiques a appele maintes fois !'attention sur le 
fait que l'on developpe les economies des territoires 
sans tenir compte des interets Iegitimes de la population. 
D'annee en annee, on accroit les exportations de produits 
bruts, et les Puissances metropolitaines ne font aucun 
effort pour augmenter la production alimentaire ou im
porter des produits alimentaires de remplacement lorsque 
les terres de culture sont alienees a d'autres fins. En agis
sant ainsi, elles abaissent le niveau de vie dans les terri
toires qu'elles administrent. A l'appui de cette these, le 
representant de !'Union sovietique cite des donnees pre
cises sur divers territoires, qui figurent parmi les rensei
gnements sur la Cote-de-l' Or pour l'annee 1950 1 (p. 201) 
et dans les documents A/1269 (p. 95) et A/1270 (p. 63). 

43. Les Puissances administrantes empechent la crea
tion et le developpement d'industries dans les territoires, 
sauf celles qui s'occupent de !'extraction des matieres 
premieres agricoles necessaires aux fins d'exportation. A 
titre d'exemple, M. Zaroubine cite la politique des Etats
Unis a Porto-Rico, qui a abouti a limiter uniquement 
l'economie du territoire a la production de la canne a 
sucre, alors que la plus grande partie des produits ali
ment_aires necessaires a la population sont importes 
des Etats-Unis. 11 en est de meme aux iles Hawai. 

44. Pour des fins egoistes, les Puissances metropoli
taines continuent a aliener les terres appartenant aux 
autochtones, qu'elles repoussent systematiquement dans 
les regions steriles et desertiques, les condamnant ainsi 
a de graves souffrances et peut-etre a !'extinction. 
II cite encore a l'appui de ses affirmations des faits 
indiques dans les renseignements sur la Cote-de-l'Or 
pour l'annee 1950 (p. 133 et 134) et dans les renseigne
ments sur !'Alaska pour l'annee budgetaire se ter
minant au 30 juin 1950 2 (p. 40). 

45. l\1. Zaroubine poursuit en citant des chiffres qui 
montrent les salaires miserables payes aux travailleurs 
indigenes, compares a ceux que ·gagnent les travailleurs 
europeens. Les renseignements transmis sur tous les 
territoires non autonomes montrent combien sont peu 
payes les travailleurs indigenes; on y voit egalement que la 
discrimination raciale est generalisec en ce qui concerne 
leur retribution et qu'il n'existe aucun systeme de securite 
sociale. 
46. Le tres bas nivcau de vie des populations indigenes 
conduit a une augmentation du taux de la mortalite, 
notamment dans le cas des nourrissons, et M. Zaroubine 
cite des faits a l'appui. En outre, la situation en matiere 
de soins medicaux et d'hopitaux est lamentable dans 
presque tous les territoires non autonomes et les Puis
sances administrantes ne prennent aucunc mesure pour 
remedier a cette situation. 

47. En ce qui concerne l'enseignement, le rapport 
montre clairement que les Puissances administrantes 

• Voir Information on the Territory of A Iaska for the Fiscal Year 
mding June 30, 1950 transmitted by the United States to the Secretary
General of the U11ited Nations pursuattt to Article 73, e, of the Charter, 
prepare par le Gouverneur de !'Alaska en collaboration avec le Depar· 
tement de l'interieur, Washington, D. C. 
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ne font rien pour combattre !'ignorance et l'analphabe
tisme des populations indigenes. Au contraire, leur poli
tique vise a maintenir le statu quo qui leur permet d'arriver 
a leurs fins et de maintenir la population dans la servitude. 

48. L'inevitable conclusion qu'il faut tirer des preuves 
citees est que les Etats Membres administrants ne s'ac
quittent pas des obligations qu'ils ont contractees en 
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vertu de l'Article 73, e, de la Charte. La delegation de 
l'Union des Republiques socialistes sovietiques appuiera 
tbute proposition visant a assurer la realisation des fins 
enoncees dans cet article et a ameliorer par consequent 
le sort des populations des territoires non autonomes. 

La seance est levee a 12 h. 30. 
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